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Accord bilatéral entre Ia Suisse et l’Indonésie concernant Ia promotion et la  
protection des investissements 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Nous vous remercions de l'occasion qui nous est offerte de prendre position sur le projet d’accord 

bilatéral entre la Suisse et l’Indonésie concernant la promotion et la protection des investissements. 

Le Conseil d’Etat a pris connaissance avec intérêt de la consultation susmentionnée qui vise à com-

bler la lacune que représente l’absence actuelle d’accord bilatéral sur la protection des investisse-

ments (API) entre les deux pays. 

Il adhère à l’analyse énoncée sur l’importance économique des API. Ceux-ci fournissent en effet 

une base de droit international public aux relations d’investissement de la Suisse avec ses pays par-

tenaires, en renforçant la sécurité juridique des investisseurs et en réduisant les risques de voir ceux-

ci discriminés ou lésés. 

Le Conseil d’Etat salue les efforts visant à garantir la compatibilité de la protection des investisse-

ments avec des exigences de durabilité (art. 13), ainsi que l’introduction d’une disposition relative à 

la lutte contre la corruption avant ou après la réalisation d’un investissement (art.14). 

Ces efforts sont en phase avec les préoccupations du Conseil d’Etat de promouvoir une mise en 

œuvre cohérente de la dimension économique et des objectifs sociaux et environnementaux du dé-

veloppement durable. Cela constitue par conséquent une amélioration de nos conditions cadres. 

Dans cette continuité, la Confédération devrait poursuivre ses efforts pour l’ouverture et consolida-

tion des échanges avec d’autres marchés prometteurs pour notre économie. 
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En vous remerciant de nous avoir consultés, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Conseiller fé-

déral, l’expression de nos respectueuses salutations. 

 

 

 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Olivier Curty, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 

 

Copie 

— 

à la Direction de l’économie, de l’emploi et de la formation professionnelle, pour elle et la Promotion économique du canton de Fribourg ; 

à la Chancellerie d'Etat. 

 

 


		olivier.curty@fr.ch
	2022-09-27T15:26:24+0000
	Olivier Curty


		danielle.gagnaux-morel@fr.ch
	2022-09-27T15:40:30+0000
	Danielle Gagnaux-Morel




